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Nationalité.

EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L’armée française poursuit sa professionnalisation même si depuis fort longtemps
certaines unités sont composées exclusivement d’engagés volontaires. L’une des plus
prestigieuses d’entre elles, la Légion étrangère, accueille en son sein des militaires de
toutes les nationalités provenant d’horizons et d’origines très divers.

Ces militaires sont toutefois malgré leurs disparités guidés par la volonté de servir
sous notre drapeau la grandeur de la France et d’honorer fièrement l’héritage de la
Légion.

Composée d’éléments d’élite, la Légion étrangère est désignée pour accomplir les
missions les plus délicates sur la plupart des théâtres d’opérations extérieures. Elle
illustre depuis 1831 le difficile exercice du métier des armes au prix de milliers de
légionnaires morts pour la France.

Notre Nation reconnaissante accepte d’accorder la nationalité française, s’ils le
souhaitent, à ces soldats étrangers qui ont accompli des services militaires dans une
unité de l’armée française ou qui ont contracté un engagement volontaire d’au moins
cinq ans au sein de notre armée.

Cet accès à la nationalité française constitue pour ces soldats une récompense
dont ils se montrent fiers et honorés.

Cette procédure paraît d’autant plus naturelle que les légionnaires étrangers, par
leur engagement et par l’éventuel sacrifice de leur vie, démontrent leur attachement à
la France.

Ce lien est d’autant plus évident lorsqu’il s’illustre par une blessure au combat.
Par le sang versé, le légionnaire devrait, sans attendre la fin de son engagement,
pouvoir, s’il le souhaite, obtenir la nationalité française.Par ce seul fait, la France
devrait accueillir officiellement en son sein ce soldat blessé.

Une telle opportunité est en outre susceptible de renforcer l’indispensable lien
entre nos concitoyens et leur armée.



Cette mesure s’appliquant pour l’avenir ne peut apparaître que juste et équilibrée.
Elle récompense des services manifestement exemplaires sans bouleverser le régime
général d’acquisition de la nationalité française.
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Article unique

L’article 21-23 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé :

“L’étranger qui sert dans les armées françaises et qui est blessé au cours d’un
engagement opérationnel peut, sur sa demande, obtenir de plein droit la nationalité
française au motif qu’il est Français par le sang versé. ”
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